
campagne afin de faire passer de 50 à 70 ans la durée de la protection des droits

d'auteur sur leurs œuvres, ce au moment même où les droits en question sont sur le

point d'expiré29.

Mais des indications croissantes donnent à croire que les États-Unis commencent

maintenant à réaliser que leur postulat de base n'est peut-être pas aussi évident et

aussi partagé qu'ils pouvaient le croire. Deux phénomènes en particulier sont à noter à

cet égard. Le premier réside dans l'expression d'opinions plus fréquentes aux États-

Unis qui vont à l'encontre du discours gouvernemental sur la question, jugé trop

insensible aux préoccupations légitimes des autres États. Ces opinions, on les retrouve
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depuis plusieurs années déjà dans les publications académiques , mais aussi, plus

récemment, dans les journaux et périodiques d'affaires publiques. C'est ainsi que dans

le Business Week du 30 novembre 1998, Jeffrey Garten, doyen de la Yale School of

Management écrivait : « America should be more sensitive to fears abroad that U.S.

exports of movies, music, software, and broadcasting are harmful »3. Le second


